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  Lettres identiques datées du 7 novembre 2012, adressées 
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent de la République islamique 
d’Iran auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, je tiens à attirer votre attention sur les 
remarques formulées par le Premier Ministre israélien Benyamin Nétanyahou le 
5 novembre 2012 (dans l’émission Fait diffusée sur la deuxième chaîne nationale), 
qui ont été reprises dans la presse internationale. Le Premier Ministre a encore une 
fois menacé d’employer la force contre la République islamique d’Iran en 
réaffirmant son intention de lancer une attaque contre les sites nucléaires iraniens. 
Selon les mêmes sources, il a même adopté une attitude agressive et laissé entendre 
qu’il n’avait besoin de l’aide ni de Washington ni de qui que ce soit d’autre pour 
conduire cette attaque.  

 La République islamique d’Iran dénonce et condamne fermement la 
déclaration provocatrice, injustifiée et irresponsable du Premier Ministre israélien, 
ainsi que d’autres déclarations similaires faites par de hauts responsables israéliens. 
Pareilles déclarations constituent des violations flagrantes des dispositions les plus 
fondamentales de la Charte des Nations Unies et des principes fondamentaux du 
droit international, qui interdisent tout acte d’agression. N’est-t-il pas ironique que 
ces déclarations incendiaires et ces allégations infondées contre l’Iran émanent de 
représentants d’un régime qui s’est doté clandestinement d’un arsenal nucléaire 
illicite faisant peser la plus lourde menace contre la paix et la sécurité tant 
régionales qu’internationales et qui est responsable par ailleurs d’un nombre inégalé 
d’infractions et d’atrocités constitutives de crimes contre l’humanité. 

 Je tiens à rappeler que la République islamique d’Iran n’a jamais eu l’intention 
d’attaquer une autre nation. Néanmoins, il y a lieu de souligner que, comme l’y 
autorise l’Article 51 de la Charte des Nations Unies, mon pays n’hésiterait pas à 
prendre toute mesure nécessaire en vertu de son droit de légitime défense pour 
riposter en cas d’attaque contre son peuple et son territoire. Les menaces de recours 
à la force et tout acte d’agression d’Israël compromettraient sans aucun doute la 
paix et la sécurité dans la région. Aussi l’Organisation des Nations Unies devrait-
elle intervenir rapidement et prendre les mesures de prévention qui s’imposent. Il va 
sans dire que quiconque aurait recours à la force devrait être tenu responsable des 
éventuelles répercussions et des conséquences néfastes en découlant. 
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  Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Mohammad Khazaee 

 


